Légalisation du cannabis :
Quand un économiste s'en mêle, tout s'emmêle
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Une radio nationale (pas moins) et pendant cinq minutes (pas moins), nous a infligé le discours d'un économiste justifiant, en termes économiques, la légalisation du cannabis.  Il faisait abstraction de toutes autres considérations. 
Utilisant  sa seule calculette, son cerveau  en bandoulière, il nous asséna le message suivant : La politique répressive contre le cannabis est un échec. 
Traquer les contrevenants, trafiquants et consommateurs, est inopérant et de surcroît très couteux (policiers, magistrats, personnels pénitentiaires…) ; cela obère le budget de la nation d'un milliard d'euros. 
Aussi, la dépénalisation ferait l'économie de ce milliard. 
Il ne faut pas s'arrêter là ; il faut légaliser cette drogue afin de pouvoir la taxer. 
Démarche oh combien opportune dans une période de grand déficit budgétaire. Son mentor, Arnold Schwarzenegger, alors gouverneur de la Californie, avait imaginé cela, bien avant lui, pour redresser les comptes de son Etat. Il alla même jusqu’à soumettre par référendum cette idée à ses administrés (ce qui nous fut très abondamment présenté) ; lesquels s’y sont largement opposés (ce qui nous a été à peine communiqué).

Au-delà de la dépénalisation du cannabis, « notre » économiste génialement propose sa légalisation. 
Elle permettrait de mettre en place une régie d'Etat ayant le monopole de la commercialisation du cannabis. 
Notre génial imitateur de Schwarzy en a déjà fixé le prix à 5 € le gramme, le justifiant à partir du prix actuellement pratiqué au marché noir ; pas trop bas, pour ne pas avoir un important effet d'appel, pas trop élevé pour ne pas être concurrencé par le marché noir…
Et d'imaginer déjà que ce serait à nos agriculteurs nationaux que reviendrait le soin de sa production, comme ils le font pour le tabac et pour la vigne. Comme si la planète où sévit encore la faim n’attendait pas d’autres productions…
Grace aux taxes cela rapporterait 2 milliards ; que du bonheur pour les uns et de l'aisance pour les autres. 
Voilà donc, sur un ton narquois, mais sans dénaturation, un raisonnement de boutiquier borné, exprimé par un  économiste, abordant ce gravissime problème des toxicomanies.

- A t'il imaginé que les dealers et trafiquants  se reconvertiraient aussitôt dans la vente de sorbets et de fraises Tagadas ? Et pourquoi ne serait-ce dans le trafic d'autres drogues illicites, plus chères, plus rémunératrices, telles la cocaïne et l'héroïne, ce qui devrait mobiliser les mêmes moyens policiers, judiciaires et pénitentiaires ? 
Et quand ces drogues auront pris davantage pied, il faudra, à partir du même raisonnement, les légaliser. Sait-il, « notre » économiste, que le cocaïer ne pousse que dans les régions Andines et que le pavot ne produit pas d'opium en Europe ?

- A t'il mesuré que cette légalisation, alignée sur celle des drogues licites que sont le tabac (avec ses 12 millions de sujets dépendants) et l'alcool (avec ses 4 millions de sujets alcoolo-dépendants), pourrait  multiplier d'un facteur 4 à 12 le nombre de consommateurs de cannabis. Accordons-lui que cela augmenterait les bénéfices qu'il escomptait. Beaucoup de nos jeunes sont impressionnés par l'interdit du cannabis qu'ils respectent et à l'image négative que véhicule cette interdiction, et ainsi s’abstiennent de le consommer. 
Cette double barrière (interdit et image) disparaissant les précipiterait dans l'usage et bientôt, eu égard à la facilité redoublée d'approvisionnement, dans l'abus et la dépendance.

- A t'il considéré que pour ceux, en proportion significative, qui sont devenus consommateurs de cannabis, dans une démarche de transgression, qu'ils inscrivent tel un rite initiatique d'entrée dans l'âge adulte, cela les conduirait à aller frapper d'emblée à la porte de la cocaïne, des produits de substitution de l'héroïne (le Subutex®), ou de l'héroïne elle même.

- Sa calculette n'avait-elle pas une fonction soustraction (-), qui lui aurait permis de retrancher des bénéfices qu’il faisait miroiter, les dépenses induites par : 
· L'accidentalité routière très au-delà des 230 morts annuels imputés il y a six ans au seul  cannabis (minimisés, qu’ils étaient  alors, par les conditions dans lesquelles les dosages étaient pratiqués) ; 
· Le coût des  nombreux handicapés victimes de ces accidents ; (rappelons-lui que le fait d’associer l’alcool au cannabis multiplie par 14 le risque d’accidents mortels) ; 
· les dépenses induites par les accidents du travail ; 
· par les dépressions ; 
· par les milliers de cas de schizophrénies qui lui sont imputables ; 
· par les cancers du poumon ou du larynx ; 
· par les  infarctus du myocarde, 
· par les artérites, 
· par les  accidents vasculaires cérébraux ;  
· le coût de ces bambins qui présentent des retards psychomoteurs du fait de la consommation de cette drogue par leur maman pendant la gestation…

- Ne sait-il, «notre» économiste  «qu’il n’y a de richesse que d’Hommes », s’ils sont instruits, courageux, déterminés, productifs. Aussi, sa  proposition contribuerait à annihiler les énormes efforts matériels que consent la collectivité pour leur éducation ; battue en brèche qu’elle serait par le syndrome amotivationnel, les perturbations de l’éveil, de l’attention, de la mémoire, induits par cette drogue.

- Que n’a-t-il proposé de durcir les sanctions économiques (amendes, travaux d’intérêt général) des consommateurs et des trafiquants afin de rembourser les surcoûts que leurs comportements et délits infligent à notre collectivité ? 

- Pour le long terme, a-t-il considéré l’état dans lequel nous léguerions nos jeunes,  à notre planète ? 

           J'avais pour les économistes une considération qui se trouve, par celui-là, singulièrement écornée. Il devrait d’urgence revoir sa copie ("pompée" sur celle de Schwarzy) et refaire ses calculs car, de façon flagrante, sa fausse bonne idée est une vraie mauvaise idée.
Elle aura, comme plein d'autres, contribué à égarer la réflexion de certains de nos concitoyens, grâce au relai complaisant qui en a été fait.« Jupiter  rend fous ceux qu’il veut perdre » et il trouve des supplétifs pour ce faire…
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